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Regeste

Lésions corporelles simples; tentative de contrainte; dommages à la propriété; fixation de la
peine; expulsion | Droit pénal (en général)

Erwägungen

E. 1
Le recourant se plaint d'une violation de la présomption d'innocence et de son corollaire, le
principe "in dubio pro reo".

E. 1.1
La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP , 32 al. 1 Cst., 14 par. 2 Pacte
ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe "in dubio pro reo",
concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large ( ATF
145 IV 154 consid. 1.1; 144 IV 345 consid. 2.2.3.1; 127 I 38 consid. 2a). En tant que règle
sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à
l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des
preuves (sur la portée et le sens précis de la règle sous cet angle, voir ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3.3), la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer
convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il
existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes
seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne
pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes
qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque l'appréciation des
preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence à la présomption d'innocence
( art. 6 par. 2 CEDH , 32 al. 1 Cst. et 10 CPP), la présomption d'innocence n'a pas de portée
plus large que l'interdiction de l'arbitraire ( ATF 146 IV 88 consid. 1.3.1; 145 IV 154
consid. 1.1). Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits
pourraient être rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision
entreprise ( art. 105 al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou
de manière manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, soit pour
l'essentiel de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Une décision n'est pas arbitraire du seul
fait qu'elle apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement
insoutenable et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat. En
matière d'appréciation des preuves et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que lorsque
l'autorité ne prend pas en compte, sans aucune raison sérieuse, un élément de preuve propre
à modifier la décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou
encore lorsque, en se fondant sur les éléments recueillis, elle en tire des constatations
insoutenables ( ATF 143 IV 500 consid. 1.1). Le Tribunal fédéral n'entre en matière sur les
moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux que s'ils ont été invoqués et motivés



de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ). Les critiques de nature appellatoire sont
irrecevables ( ATF 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 1.2
En ce qui concerne les infractions qui lui sont imputées à l'encontre de l'intimée 2, le
recourant soutient qu'il aurait dû être mis au bénéfice de la présomption d'innocence en
raison des contradictions qui émaillent le récit de l'intimée, d'invraisemblances et de
l'absence de preuves concrètes des faits qui se seraient déroulés le 25 mai 2015. Le
recourant ne motive pas ses affirmations; il ne fournit pas le moindre exemple des
prétendues contradictions qui émailleraient le récit de l'intimée pas plus que des
invraisemblances dont il entend se prévaloir. Force est dès lors de constater que sur ce point
son grief n'est pas suffisamment motivé et donc irrecevable.

E. 1.3
S'agissant des faits qui lui sont reprochés à l'encontre de l'intimé 3, le recourant fait valoir
d'une part que les déclarations de celui-ci ont été contradictoires et d'autre part que celles du
témoin E.________ ne peuvent emporter la conviction de sa culpabilité. Il relève en outre
que les agents qui sont venus sur place ont précisé dans leur rapport avoir été dans
l'incapacité de prendre position sur les faits qui s'étaient déroulés "en raison des déclarations
contradictoires des parties". Lors de l'établissement des faits qu'elle a retenus, la cour
cantonale a noté que les récits de l'intimé 3 et du témoin étaient concordants. Le recourant
ne saurait se contenter d'affirmer le contraire pour fonder son grief. Son argumentation est
appellatoire sur ce point. Le seul élément relevé par le recourant, à savoir le fait que l'intimé
3 a admis ne plus se souvenir s'il avait reçu des coups de pied de la part du recourant en
précisant que si ça avait été le cas ce n'était pas fort, ne suffit pas à jeter le discrédit sur
l'ensemble de ses déclarations. Il n'y a rien de surprenant à ce que, dans le contexte
d'altercation dans lequel les faits se sont produits, l'intimé ait pu avoir un doute quant à
savoir s'il avait effectivement reçu des coups de pied de faible intensité alors qu'il se
trouvait encore au sol et sous le choc d'une chute qui venait d'être provoquée par son
agresseur. En exprimant ces doutes, il a au contraire montré qu'il ne cherchait pas à charger
le recourant en lui imputant des actes dont il n'était pas certain. L'existence des coups de
pied est par ailleurs établie de manière suffisante par le témoignage de E.________, que le
recourant ne remet pas en cause de manière satisfaisante puisqu'il se contente d'affirmer
qu'il ne peut emporter la conviction, sans expliquer pourquoi tel serait le cas. La cour
cantonale a de surcroît relevé que les déclarations du recourant étaient, elles, peu crédibles
puisqu'il avait totalement changé sa version des faits en admettant, au stade de l'audience,
avoir fait une marche arrière qu'il a qualifiée d'accidentelle alors qu'il avait jusque là nié
avoir effectué une telle manoeuvre. La motivation de la cour cantonale est convaincante et
l'argumentation du recourant, même en admettant qu'elle satisfasse aux exigences de
motivation rappelées ci-dessus, ne suffit de toute évidence pas à la faire considérer comme
insoutenable.

E. 1.4
Concernant les actes commis le 6 janvier 2019 à l'encontre de son épouse, le recourant
remet en question les déclarations du témoin F.________, relevant qu'elle n'avait pas été
vraiment spectatrice de l'incident, qu'elle avait dans un premier temps parlé d'un
mouvement de foule ayant entrainé la chute de D.________ et n'avait pas été en mesure de
reconnaître, sur photo, le prétendu agresseur, qu'elle n'avait vu que de dos. Il cherche aussi à



relativiser les déclarations de la victime, qui avait fait référence à lui avant de se rétracter; il
attribue à sa mauvaise maîtrise de la langue ce changement dans ses affirmations. Il se
prévaut en outre des dépositions des policiers intervenus sur place, qui font état d'une foule
présente devant l'établissement, l'un d'eux indiquant par ailleurs que la victime lui avait paru
en état de choc, mais qu'elle semblait comprendre les questions qui lui étaient posées et
qu'elle pouvait s'exprimer en français. Il invoque enfin les témoignages de deux de ses amis
selon lesquels il se serait trouvé ce soir-là dans un autre établissement, mais concède qu'ils
n'ont pas été à même d'affirmer qu'il s'agissait bien de la date en question. La cour cantonale
a noté que la culpabilité du recourant était étayée par le rapport de police et les déclarations
du témoin F.________ ainsi que des agents de police qui sont intervenus sur place le soir en
question. A l'appui de la version du recourant elle a mentionné deux témoignages,
provenant tous deux d'amis du recourant, dont l'un a qualifié leur relation de fraternelle,
lesquels n'ont au demeurant pas été en mesure de dater la soirée qu'ils avaient entièrement
passée ensemble dans un autre établissement public. Elle a relevé de surcroît que les
déclarations des amis du recourant ne concordent pas avec les propres déclarations de ce
dernier, qui n'a lui-même pas été cohérent sur la question de savoir s'il était ou non retourné
dans son bar après un appel de sa femme. La cour cantonale a encore noté qu'il ressort tant
du rapport des policiers intervenus le soir en question que des déclarations de ceux-ci
devant le ministère public que D.________ avait dans un premier temps désigné son mari
comme étant l'auteur des blessures qu'elle présentait, le nommant et confirmant son identité
sur présentation d'une photographie; elle a enfin précisé que les agents de police et
F.________ s'accordent quant au fait que D.________ avait compris leurs échanges et était
capable de s'exprimer en français. Ainsi, la cour cantonale a considéré que les témoignages
de la première heure - concordants et émanant de plusieurs personnes dont des policiers et
un témoin qui n'avait aucune raison de chercher à nuire au recourant - étaient plus
convaincants que les dénégations du recourant et de deux de ses amis proches, qui
admettaient eux-mêmes avoir un doute quant à la date à laquelle s'était déroulée la soirée au
cours de laquelle le recourant ne les avait pas quittés. Cette appréciation ne prête pas le
flanc à la critique. L'argumentation du recourant, qui cherche avant tout à substituer sa
propre version des faits à celle retenue par la cour cantonale, ne suffit pas à remettre cette
dernière en question. S'agissant du témoignage de F.________, le fait que celle-ci a
légèrement hésité lorsqu'il s'est agi de reconnaître le recourant sur une planche
photographique n'est pas déterminant dès lors qu'elle n'a jamais dit avoir vu clairement le
visage de l'agresseur, déclarant au contraire que tout avait été extrêmement vite et que
l'agresseur était un "homme aux cheveux longs, attachés, qui portait une chemise". C'est
D.________ qui lui avait dit qu'il s'agissait de son mari. La description faite de l'agresseur et
le fait qu'elle a été en mesure, fût-ce après une légère hésitation, de l'identifier sur photo fait
de son témoignage un élément à prendre en considération, d'autant plus qu'elle n'avait
aucune raison de chercher à nuire au recourant et que ses dires correspondent aux
constatations faites par les policiers intervenus sur place. Les déclarations, très imprécises
quant à la date, de deux amis du recourant ne sauraient faire apparaître cette appréciation
comme insoutenable. Par ailleurs, la prétendue méconnaissance de la langue française par
D.________ ne ressort nullement des constatations de la cour cantonale, qui mentionne au
contraire deux témoignages selon lesquels elle maîtrisait cette langue, de sorte que le
recourant ne saurait valablement s'en prévaloir. Mal fondé, le grief tiré d'une violation de la
présomption d'innocence doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 2



Invoquant l' art. 66a bis CP , le recourant soutient que son expulsion du territoire suisse
viole le droit fédéral.

E. 2.1
Aux termes de cette disposition, le juge peut expulser un étranger du territoire suisse pour
une durée de trois à quinze ans si, pour un crime ou un délit non visé à l' art. 66a CP ,
celui-ci a été condamné à une peine ou a fait l'objet d'une mesure au sens des art. 59 à 61 ou
64 CP. L'expulsion facultative prévue à l' art. 66a bis CP n'est pas conditionnée à une peine
de durée minimale, le législateur ayant souhaité permettre au juge d'ordonner des
expulsions en raison d'infractions de moindre gravité, en particulier pour les cas de délits -
par exemple le vol - répétés ou de "tourisme criminel" (voir l'arrêt 6B_693/2020 du 18
janvier 2021 consid. 7.1.1 et les arrêts cités). Comme toute décision étatique, le prononcé
d'une expulsion non obligatoire doit respecter le principe de la proportionnalité, ancré aux
art. 5 al. 2 et 36 al. 2 et 3 Cst. Il convient ainsi d'examiner si l'intérêt public à l'expulsion
l'emporte sur l'intérêt privé de la personne à demeurer en Suisse. Une telle pesée des intérêts
répond également aux exigences découlant de l' art. 8 par. 2 CEDH concernant les
ingérences dans la vie privée et familiale (voir l'arrêt 6B_693/2020 du 18 janvier 2021
consid. 7.1.1 et les arrêts cités). S'agissant, comme en l'espèce, d'un étranger arrivé en
Suisse à l'âge adulte, l'examen de la proportionnalité suppose une prise en compte de la
nature et de la gravité de la faute, du temps écoulé depuis la commission de l'infraction, du
comportement de l'auteur durant cette période, de la durée de son séjour en Suisse ainsi que
de la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de
destination (cf. ATF 139 I 145 consid. 2.4; 139 I 31 consid. 2.3.3; 135 II 377 consid. 4.3 p.
381; voir aussi arrêt 6B_693/2020 du 18 janvier 2021 consid. 7.1.1 et les arrêts cités).

E. 2.2
La cour cantonale a relevé que le recourant avait fait l'objet de plusieurs condamnations -
quatre en Suisse entre 2013 et 2017 et trois à V.________ entre 2008 et 2012 - pour des
actes de violence non dénués de gravité et que son comportement dénotait une incapacité à
se conformer à l'ordre juridique et donc une forte probabilité de récidive. Elle a considéré
par ailleurs que son intégration en Suisse n'était pas réussie, précisant qu'il n'avait jamais eu
d'activité professionnelle lui permettant de subvenir à ses besoins, qu'il était à la recherche
d'un emploi mais n'avait rien entrepris pour apprendre le français, faisait l'objet de
nombreuses poursuites et qu'à part son épouse, qu'il avait violentée à plusieurs reprises, il
n'avait aucun lien étroit avec la Suisse. En outre, il a maintenu des liens forts avec son pays
d'origine où sont établis ses frères et sa mère et dont il parle la langue; il y est régulièrement
retourné et lors de ses visites ses proches lui offrent le gîte, le couvert et même une aide
financière. Elle en a conclu que les chances de resocialisation du recourant ne seraient pas
moindres dans son pays d'origine et que l'intérêt public à son expulsion l'emporte sur son
intérêt privé à rester en Suisse.

E. 2.3
Le recourant se prévaut de son activité de gérant. L'argumentation de la cour cantonale est
parfaitement convaincante et les éléments invoqués par le recourant ne sauraient suffire à la
remettre en question. Dans la mesure où il se prévaut de son mariage avec D.________ et de
son activité dans l'établissement public qu'ils exploitaient ensemble, il s'agit d'éléments qui
n'ont pas été omis par la cour cantonale, celle-ci ayant à juste titre relevé que le recourant
avait à plusieurs reprises eu un comportement violent envers son épouse et n'avait jamais



perçu de salaire pour son activité en relation avec l'établissement public qu'ils exploitaient
ensemble et dont la faillite a au demeurant été prononcée. Pour le surplus, il se prévaut de
circonstances, telles que les importantes relations qu'il prétend entretenir avec les enfants de
son épouse ou la rareté et la pauvreté de ses rapports avec sa famille à W.________, qui ne
ressortent pas de l'arrêt attaqué de sorte que son argumentation est irrecevable sur ce point.

E. 3
Le recourant conteste enfin le signalement de son expulsion dans le SIS. Il soutient qu'il ne
ressort pas des faits établis par la procédure qu'il conviendrait de procéder à un tel
signalement, même compte tenu des condamnations dont il a fait l'objet à V.________,
condamnations dont il a d'ailleurs contesté le bien-fondé. Il relève en outre qu'il a vécu
plusieurs années à V.________, où il a encore de nombreux amis prêts à l'accueillir.

E. 3.1
La cour cantonale a mentionné que le titre de séjour octroyé au recourant par V.________
lui avait été retiré en 2012, que rien n'indique qu'il serait autorisé à séjourner dans un pays
de l'espace Schengen ou qu'il y aurait des liens; elle a noté en revanche qu'il aurait la
possibilité de concrétiser ses projets dans son pays natal ou hors de l'espace Schengen. Elle
a considéré que compte tenu des infractions commises par le recourant et de la récidive
spécifique dont il s'est rendu coupable l'intérêt de la collectivité à son éloignement durable
de l'espace Schengen prime sur son intérêt privé.

E. 3.2
Les conditions d'une inscription au SIS ont été exposées dans les ATF 147 IV 340 et 146 IV
172, auxquels il y a lieu de se référer. Conformément au principe de proportionnalité
consacré à l'art. 21 du règlement (UE) 2018/1861 du Parlement européen et du Conseil du
28 novembre 2018 sur l'établissement, le fonctionnement et l'utilisation du SIS dans le
domaine des vérifications aux frontières, modifiant la convention d'application de l'accord
de Schengen et modifiant et abrogeant le règlement (CE) n° 1987/2006 (ci-après:
Règlement-SIS-II; JO L 381 du 28 décembre 2006, p. 4), les signalements ne peuvent être
introduits dans le SIS que si le cas est suffisamment approprié, pertinent et important pour
le justifier. En vertu de l'art. 24 par. 2 du Règlement (UE) 2018/1861, le signalement aux
fins de non-admission dans le SIS est proportionné notamment lorsque l'infraction à
l'origine de la condamnation de l'intéressé est passible d'une peine privative de liberté
maximale d'un an ou plus et si la personne concernée représente une menace pour la
sécurité ou l'ordre publics, les exigences pour admettre l'existence d'une telle menace n'étant
pas trop élevées ( ATF 147 IV 340 consid. 4.8). Par ailleurs, l' art. 24 par. 2 let . c du
Règlement (UE) 2018/1861 prévoit une obligation de signalement des interdictions de
séjour prononcées à l'encontre d'un ressortissant d'un pays tiers qui a contourné ou tenté de
contourner les dispositions légales régissant l'entrée et le séjour sur le territoire des états
membres (voir aussi ATF 147 IV 340 consid. 4.7.5).

E. 3.3
Le raisonnement de la cour cantonale ne prête pas le flanc à la critique. Plusieurs des
infractions imputées au recourant sont passibles de peines privatives de liberté d'une durée
supérieure à un an et il a déjà fait l'objet, depuis 2008, de plusieurs condamnations, en
Suisse et à V.________, notamment en raison d'entrée et de séjour illégal ainsi que d'actes
de violence, dans un cas avec usage ou menace d'une arme. Dans ces circonstances, c'est à
juste titre que la cour cantonale a considéré que l'intérêt de la collectivité à son éloignement



durable de l'espace Schengen était supérieur à son intérêt privé à pouvoir y séjourner, étant
rappelé que le titre de séjour qui lui avait été octroyé par V.________ lui a été retiré. C'est
en vain que le recourant se prévaut de prétendus amis à V.________ qui seraient prêts à
l'accueillir, cet argument ne reposant sur aucune constatation de la cour cantonale, laquelle
a au contraire admis que rien n'indique qu'il aurait des liens dans un pays de l'espace
Schengen. De surcroît, la condamnation à l'origine du présent recours sanctionne
notamment un séjour illégal, ce qui justifie le signalement de l'expulsion du recourant dans
le SIS en vertu de l' art. 24 par. 2 let . c du Règlement (UE) 2018/1861.

E. 4
Mal fondé, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. Comme les
conclusions étaient dépourvues de chances de succès, l'assistance judiciaire ne peut être
accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supportera les frais ( art. 66 al. 1
LTF ), dont le montant sera toutefois fixé en tenant compte de sa situation financière qui
n'apparaît pas favorable.
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